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BERN: JUNGFRAUSTRASSE 1, CH-3000 BERN 6, TELEFON +41 (0)31 357 00 00, TELEFAX +41 (0)31 357 00 01 
GENF: 11, RUE DU GÉNÉRAL DUFOUR, 1204 GENF, TELEFON +41 (0)22 800 32 70, TELEFAX +41 (0)22 800 32 71 
 
ALLE ANWÄLTE SIND AN IHREM STANDORT IM ANWALTSREGISTER BZW. IN DER EU/EFTA ANWALTSLISTE EINGETRAGEN 
1) NOTAR IN BASEL 2) INHABER ZÜRCHER NOTARPATENT 3) AUCH DEUTSCHER RECHTSANWALT 4) FACHANWÄLTIN SAV ERBRECHT 
5) FACHANWALT SAV BAU- UND IMMOBILIENRECHT 6) FACHANWÄLTIN SAV ARBEITSRECHT 7) DIPL. STEUEREXPERTE 
8) DIPL. WIRTSCHAFTSPRÜFER 9) EIDG. DIPL. IMMOBILIENTREUHÄNDER 10) ALS RECHTSANWALT NICHT ZUGELASSEN 
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      SAirGroup en liquidation concordataire; 

Circulaire n° 21 

Mesdames, Messieurs, 

J’ai l’honneur de vous informer, ci-après, sur le dépôt du complément n° 2 

à l’état de collocation ainsi que sur le versement d’un troisième acompte 

aux créanciers disposant de créances admises en troisième classe.

I. Complément n° 2 à l’état de collocation 

L’état de collocation a été déposé en octobre 2006, en vue de sa 

consultation par les créanciers. En octobre 2007, le complément 

n° 1 à l’état de collocation a été déposé. Depuis lors, des créances 

annoncées après le dépôt de l'état de collocation et suspendues 

jusqu'à présent, ont pu être examinées. C’est pourquoi un 

complément n° 2 à l’état de collocation est déposé.  

Le complément n° 2 à l’état de collocation peut être consulté par 

les créanciers du 13 février 2013 au 5 mars 2013 auprès du 

liquidateur, Me Karl Wüthrich, Wenger Plattner, Seestrasse 39, 

Goldbach-Center, 8700 Küsnacht (préavis téléphonique souhaitée 

au +41 43 222 38 00 auprès de M. Christian Rysler).  

En recommandé 

Aux créanciers de SAirGroup  
en liquidation concordataire 

Küsnacht, le 12 février 2013  WuK/SoC

Traduction non officielle 

de l'original allemand 
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Les actions en contestation du complément n° 2 à l’état de collo-

cation doivent être introduites auprès du Juge unique du Tribunal 

du district de Zurich, Wengistrasse 30, Case Postale, 8026 Zurich, 

dans les 20 jours à compter de la publication du dépôt dans la 

Feuille officielle suisse du commerce en date du 13 février 2013, 

c’est-à-dire au plus tard le 5 mars 2013 (date du cachet d’un 

bureau de poste suisse). En l’absence de contestation, le complé-

ment n° 2 à l’état de collocation entrera en force.  

II. Troisième acompte  

En raison de la situation financière actuelle de SAirGroup en liqui-

dation concordataire et de l’apurement de l’état de collocation 

largement avancé, le liquidateur et la commission des créanciers 

ont décidé de procéder au versement d’un troisième acompte de 

2,6% aux créanciers dont les créances ont été admises en 3ème

classe. Les préparatifs en vue de ce versement ont pu être achevés 

entre-temps. En annexe à ce circulaire, vous trouverez l’avis 

spécial correspondant, ainsi que des informations plus détaillées 

sur le déroulement dudit versement. L’exécution des paiements 

prendra un certain temps en raison du grand nombre de 

créanciers. Les versements interviendront au plus tôt à partir de 

début mars 2013. 

III. Offres de rachat de Créances sur SAirGroup 

 J’ai connaissance du fait que diverses sociétés financières - telles 

que, dernièrement, Alpenland Treuhand GmbH – soumettent aux 

créanciers de SAirGroup des offres de rachat de leurs créances. A 

cet égard, je me permets les observations suivantes: 

- Les sociétés financières se procurent les informations sur les 

créances annoncées (noms des créanciers, adresses et 

montants des créances) dans le cadre de leur droit de 

consultation en tant que créancières de SAirGroup. 

- Les sociétés financières agissent indépendamment de moi.  
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- En ma qualité de liquidateur de SAirGroup, je ne puis émettre 

aucune recommandation aux créanciers quant au 

comportement à adopter face à de telles offres. Je les renvoie 

simplement à mes Circulaires, en particulier à la Circulaire n° 

19 comportant l’état de liquidation de SAirGroup au 31 

décembre 2011. 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de ma considéra-

tion distinguée. 

SAirGroup en liquidation concordataire 

Le liquidateur 

Karl Wüthrich  
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